Montréal, le 6 octobre 2004 

Par courriel
Destinataires :
Tous les participants
Objet :
Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2005-2006


Dossier R-3541-2004



Dans le présent dossier, la formation désignée dans le dossier R-3541 demande à la soussignée de vous faire part de l’orientation qu’elle envisage quant au processus d’étude dudit dossier.

Ainsi, la Régie de l’énergie a pris connaissance de la demande et de la preuve détaillée du Distributeur concernant le mode de détermination du coût de la dette permettant d’immuniser la clientèle contre la volatilité du taux de change (allégué 26).

Elle a également pris note de la demande d’Hydro-Québec que cette méthode soit applicable aux deux divisions réglementées de l’entreprise, le Transporteur et le Distributeur (aux allégués 28 et 29).

Enfin, la Régie de l’énergie prend acte de l’intention d’Hydro-Québec de demander le réexamen de l’ensemble des paramètres du coût du capital du Distributeur et du Transporteur dans le cadre d’un dossier conjoint (HQD-11, document 2, page 7).

Étant donné la nature et l’ampleur de la preuve, la Régie considère qu’il serait plus approprié de traiter de cette nouvelle méthode de détermination du coût de la dette dans le cadre d’une audience générique.
Par ailleurs, pour le présent dossier en cours, la Régie considère que le coût de la dette peut être établi sur la base de la méthode retenue dans la décision D-2004-47, du 26 février 2004.

La Régie demande aux participants de lui faire part de leurs commentaires sur cette orientation procédurale d’ici le 8 octobre à 12 heures.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Anne Mailfait, avocate

Secrétaire adjoint de la Régie de l’énergie
